Divorce et dommages-interéts

Par rimel83, le 25/01/2016 a 18:22

Bonjour,rnrnSuite a mon divorcen aux torts exclusifs de mon ex matri, j'ai obtenu des
dommages et interéts que je n'ai jamais percus. Que dois-je faire pour étre sire de les obtenir
? rnrnMerci.

Par Tisuisse, le 26/01/2016 a 08:35

Bonjour,rnrnAvec votre jugement en mains, vous allez voir un huissier pour le charger de
précéder au recouvrement de cette somme.
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